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Scolaires 
  
Peut-être êtes-vous à la recherche d’activités extérieures offrant à vos élèves un but pédagogique, la découverte de 

la nature et du patrimoine, mais aussi une occasion de se dépenser physiquement en passant quelques heures en 

extérieur. Les Passeurs de Loire proposent les sorties scolaires sur Mai, Juin, Septembre et Octobre. 

Offre de base 
Ces sorties scolaires sont proposées en semaine, demi-journée ou journée entière, sur notre gabarre pouvant 

accueillir une classe et ses accompagnateurs.  

D’une durée de 2h00, une session se déroule de la manière suivante : 

- Une animation sur la géographie : qu’est-ce que la Loire, le fonctionnement d’un fleuve…  

- Une animation sur l’étude du paysage, comprendre la crue et la digue.  

- Une animation sur la faune et la flore, l’observation de traces de castors, les migrations d’oiseaux etc.  

Chacune des animations dure environ 20 minutes, afin de ne pas perdre l’attention des enfants ; l’atmosphère est 

conviviale, et l’échange est favorisé.  

Tarif : 280€ pour une demi-journée et 550€ pour deux sorties contiguës, le même jour.    

Option 
Nous proposons également ce même programme pour une sortie plus longue de 10h00 à 15h00 où vous êtes invité 

à venir avec votre pique-nique pour le prendre à bord lors d'un arrêt sur une île. Chaque animation évoquée ci-

dessus peut alors être traitée plus dans le détail. 

Tarif : 550€ 

Légitimité, garanties 
Les Passeurs de Loire offrent toutes garanties en termes de promenades sur le fleuve : les bateaux sont certifiés et 

font l’objet d’une inspection tous les deux ans, les guides/pilotes ont le permis fluvial, l’Attestation Sécurité 

Passagers et le brevet premiers secours. Une vérification auprès de l’Inspection Académique nous a confirmé 

qu’aucune exigence supplémentaire n’est nécessaire pour le transport de scolaires. Nos bateaux ont tous les 

apparaux obligatoires, et nous obligeons les enfants à porter les gilets de sauvetage. La gabarre dispose d’une bâche 

de protection amovible, pour protéger en cas de pluie ou de grande chaleur. 
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